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R« ~ !• Il est certain que le trentain grégorien exige 
la celebration de trente messes consécutives. Ainsi l’a dé- 
C*af(e Congregation des Indulgences, le 14 janvier
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Est-il necessaire que les trente messes dites grégo
riennes soient célébrées : ... pendant trente jours sans 
interruption?—Resp. Affirmative.” Quelle est donc 
au point de vue de la justice, la situation de notre 
respondant ? Il faut distinguer deux choses dans la cir
constance : Inapplication de la messe à jours fixes avec 
honoraire spécial, et l’acquisition, non pas de l’indul
gence, (puisque d’après la décision de la S. Congréga
tion des Indulgences, du 24 août 1888, il n’y a pas ^'in
dulgence,) mais du privilege grégorien ainsi défini dans ce 
même décret : “ Specialis fiducia qua fideles retinent ce- 
lebrationem triginta missarum specialiter efficacem ex 
beueplacito et acceptatione divinæ misericordiæ ad ani- 
marum e purgatorii pœnis liberationem. ”
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cor- 1

Commençons par la dernière partie et voyons si le pri
vilège est compromis par le renvoi involontaire d’une 
messe au lendemain. — Nous ne le pensons pas. Assu
rément la condition canonique est la célébration de trente 
messes consécutives, et celui qui aurait une autre inten
tion en commençant serait sûr de ne pas remplir les con
ditions voulues. Mais post factum, après une légère omis- 
Sion involontaire, ne peut-on pas dire que Dieu, de la 
miséricorde de qui dépend la concession du privilège, se 
montrera^ condescendant ? Ce qui motive cette interpré
tation bénigne, c’est d’abord la pensée que nous ne 
sommes pas sur le terrain des indulgences, où toute con
dition doit être prise à la lettre, sous peine de nullité. 
C’est, en outre la remarque de Ferrari donnée plus 
haut : “ Cavendum tamen est ne hæc continuatio missa
rum per triginta dies fiat aliquo modo superstitioso, po- 
nendo vim in tali numéro præcise, aut in hac vel ilia con
ditioned' Conclusion : on peut croire que cette omission 
tout à fait involontaire laisse subsister le privilège.

Pour l’acquit des messes à jours fixes, autre est la 
question. Pour chacune de ces messes, il y avait un ho-


